
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5/11 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   



11/11 

 

 

 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de modification de l’atelier de synthèse de zéolithes de l'usine ARKEMA Honfleur (14)
Arkema France
Thierry CAVE – Directeur d’Etablissement
SA
1. a)
Le projet prévoit l'installation d'une cuve supplémentaire de 84 m3 de soude. Le site, déjà soumis à déclaration sur la rubrique 1630, devient soumis à autorisation avec le projet. En effet le site stockera 380 tonnes de soude au total. 
Le projet consiste en la modification de l’atelier de synthèse de zéolites (gamme SPX) afin de créer une nouvelle qualité de poudre utilisée dans la séparation du paraxylène. Les générations successives de la gamme de tamis SPX passent par la réduction incrémentale de la taille des billes et des cristaux de zéolite. La future génération du SPX (Génération VI) vise à réduire encore la taille des billes et des cristaux.
31963279000956
La modification du procédé fabrication de zéolites induit :- La modification technique de l’atelier de synthèse- L’augmentation de la consommation de matière première, notamment de soude, qui requiert l’installation d’une nouvelle cuve de soude de 75 m3 utiles et d’un nouveau stand de dépotage soude.- L’augmentation de production d’effluents et de MES requiert des modifications de la station de traitement des eaux dont l’ajout d’un système permettant le maintien du flux actuel de MES faisant partie des meilleures techniques disponibles (exemple : une décantation lamellaire sera testée en 2020).
La phase de travaux est prévue pour durer une année avec une mise en service programmée au premier trimestre 2022. Elle se décompose en plusieurs étapes présentées ci-après :- 1er trimestre 2021: Travaux préparatoires de génie civil- 2ème trimestre 2021: Installation des nouveaux équipements- Arrêt été 2021: Mise en place des connexions nécessaires à la liaison entre le nouvel atelier de synthèse et la partie existante- 4ème trimestre 2021: Acceptation mécanique- 1er trimestre 2022: Mise en service de l’unité
Le principe d’exploitation est le suivant :- La synthèse produit en continu (8400 h/an). Elle est constituée d’une première étape réactionnelle dans plusieurs réacteurs puis de l’étape de filtration dans des filtres presses. L’opérateur de synthèse pilote et contrôle le déroulement des réacteurs de synthèse en supervision, et réalise le débâtissage des filtres presses.- Concernant le nouveau stand de dépotage de soude, le dépotage des camions sera assuré par le chauffeur du camion et un opérateur dédié au dépotage. Les dépotages se feront en journée du lundi au vendredi et exceptionnellement le samedi ou le dimanche.Aucun sous-traitant n’est prévu pour l’exploitation des nouvelles installations.
Stockage de soude
200 m²
ARKEMAUsine de HonfleurAvenue du Président DuchesneBP 9005914602 HONFLEUR Parcelles cadastrales:- Section : AL - N° de parcelles : 135, 259, 337
00
14
58
E
49
25
06
N
2
2
Les Installations autorisées par l'Arrêté Préfectoral du 8 mars 2016Avec le projet il n'y aura pas de modification d'emprise du site mais du volume de stockage de soude. En effet il est prévu un passage du régime de déclaration à autorisation sur la rubrique 1630. Les autres modifications induites par l'évolution de l'atelier de synthèse ne sont pas de nature à changer le régime de classement des autres rubriques ICPE.
1
Le projet ne se situe pas directement en zone naturelle mais ses effluents liquides sont rejetés dans la ZNIEFF de type I n°250020106 – Bassin des Chasses. Cette zone fait aussi partie du site Natura 2000 FR2300121 – Estuaire de la Seine.
1
1
2
Honfleur (14)
1
1
1
Le centre historique de la ville de Honfleur, situé à environ 900 m à l’Ouest de l’usine, est classé comme secteur sauvegardé. C’est le seul site classé dans un rayon d’un kilomètre. Ce site classé n’a pas d’incidence de par son périmètre de protection de 500 m sur l’usine ARKEMA.
1
1
1
1
1
1
2
Il s'agit de la Zone Natura 2000 FR2300121 " Estuaire de la Seine" dont la zone la plus proche est constituée du Bassin des chasses en limite de proprité à l'Ouest du site.
1
2
La modification du procédé de synthèse requiert une augmentation de la dilution de la solution réactionnelle qui entraine une augmentation de consommation journalière d’eau industrielle estimée à 15%. Arkema demande à la DREAL de fixer la limite en débit maximal journalier à 2300 m3/j contre 2000 m3/j actuellement. La consommation annuelle maximale restera quant à elle inférieure à l’arrêté préfectoral du 8 Mars 2016. Le syndicat intercommunal qui gère le captage d’eau industrielle a confirmé que cette augmentation ne posera pas de difficulté.
1
Les captages en eaux ne seront pas modifiés avec le projet: l’eau provient d’une part, du réseau d’eau potable d’Honfleur (10% du total), et du réseau d’eau industrielle alimenté par le captage de Saint Léonard (90% du total).
2
Pour l’installation du stockage de soude, le projet vise à excaver un volume limité de terres, essentiellement composées de remblais. L’impact du projet sur les sols et sous-sols est donc faible.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
Le projet entraîne, pour une production globale identique à aujourd’hui :- Une augmentation de la consommation de matière première - Une augmentation de la quantité de boues extraite de la station de traitement des effluents. L’augmentation annuelle du trafic liée à ces modifications est estimée en moyenne à 600 camions par an soit une augmentation du trafic poids lourd de la zone de 0,75 %. 
1
1
Le site est soumis, de par son arrêté préfectoral d’autorisation, au respect de niveaux sonores en limite de site. Hormis un groupe froid qui sera livré dans un caisson insonorisé, les nouvelles installations se situent dans un bâtiment existant à l’intérieur du site. Les nouveaux équipements seront conformes aux niveaux sonores réglementaires.
1
1
Le projet ne modifiera pas la perspective olfactive de l’environnement du site en l’absence de nouvelle substance utilisée.
1
1
1
1
Le projet ne présentera pas de nuisance supplémentaire d’émissions lumineuses. Il n’est pas prévu de dépotage de soude la nuit.
1
Aucun nouvel élément ne sera rejeté dans les effluents gazeux. Le projet n’a aucune incidence supplémentaire pour la santé des riverains.
2
Les effluents liquides produits sont de nature essentiellement basique (lessive de soude, alumine, silice, chlorure de potassium) ou neutre, et dirigés vers le bassin de neutralisation de la station. Avec le projet, la nature et l’origine des effluents générés par chaque atelier reste inchangées car aucun nouveau produit n’est fabriqué. Ces effluents sont rejetés dans le bassin des chasses, situé à l'ouest du site.
2
Le projet engendre la production d'effluents liquides supplémentaires:- augmentation du débit de rejet de 40% du fait d’une dilution plus importante nécessaire au nouveau procédé .- la quantité de MES maximale restera inchangée grâce  aux performances du traitement complémentaire des eaux à la station  - la quantité de COT maximale dans les effluents liquides augmente de 40% 
2
L’augmentation de MES dans les effluents va générer davantage de déchets solides que l’on retrouve sous forme de boues au niveau de la station de traitement des eaux. Celles-ci sont concentrées et filtrées grâce à la filière boue de la station et envoyées dans un filtre presse afin d’être compactées et collectées via une benne. Arkema estime une augmentation de la quantité de boues produites de l’ordre de 35% par rapport à la situation actuelle.
1
L’ensemble du site est éloigné des Monuments Historiques, et hors des périmètres de protection. Les modifications de l’atelier de synthèse seront installées au sein du bâtiment TMC existant. La nouvelle cuve de stockage de soude sera proche de la cuve de stockage d’acide sulfurique actuelle en fond de propriété, cette cuve n’apporte pas de nuisance visuelle supplémentaire. Il en est de même pour le système d’abattement de MES qui sera installé au niveau de la station de traitement des effluents. Il n’y a donc pas d’incidence du projet sur le paysager.
1
Le projet est implanté au sein du site d'Arkema Honfleur. Le projet est conçu de sorte à être conforme aux règlements d’urbanisme et respecter la vocation du sol de la zone selon le PLU.
1
1
Prélèvements en eau: Pour réduire au maximum l’impact du projet sur les prélèvements d’eau industrielle, le nouveau circuit de refroidissement (groupe froid) sera en boucle fermée, seul un appoint d’eau pour compenser les purges ou l’évaporation du circuit sera nécessaire. Rejets liquides: Sur demande de la DREAL, le rejet de MES dans les effluents aqueux, en débit et concentration devra respecter les prescriptions actuelles de l’AP. Dans ce but, le projet prévoit la modification de la station de traitement des effluents dont l’ajout d’un système permettant le maintien du flux actuel de MES faisant partie des meilleures techniques disponibles (exemple : une décantation lamellaire sera testée en 2020). Une phase de pilotage est prévue entre Juin et Octobre 2020 pour dimensionner cet équipement en fonction du type de production le plus pénalisant. Il permettra ainsi d’abattre au maximum les MES. Déchets: A ce jour, l’intégralité des boues de station est évacuée via camion-benne pour une valorisation matière cimenterie. Les boues produites dans le cadre du projet seront éliminées par la même filière.Pour le reste des mesures se référer au chapitre 5.2 du Porter A Connaissance.
Les conclusions du Porter à Connaissance démontrent que le projet n’est pas de nature à entraîner des inconvénients environnementaux et des dangers significatifs pour les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l’Environnement. Le dossier est donc autoporteur et ne nécessite pas l’élaboration d’une évaluation environnementale complémentaire.
Pour étayer le chapitre 6 du CERFA, un Porter à Connaissance est  joint à la demande.
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